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La Loi des Retraites ouvrières et paysannes 
a-t-elle fait faillite P «m»»»:»*»-***.™*»» WHWurmmiiiumuiHwiMiwHi 

arttstt -ptiÉtn- tris -tpi 

...Et que devient la Loi sur 
les Assurances sociales ? 
"Elle sera votée prochainement" nous dit le docteur 
GRINDA, son rapporteur à la Chambre des Députés 

LA Loi sur les Retraites Ouvrières st 
Paysannes a-t-elle (ait faillite T Doit-

« • H » elle faciliter • au contraire le fonction
nement de la loi sur les Assurances sociales ' 
Que devlendra-t-elle lorsque cette dernière 
entrera en application T Et enfin, faut-il dé
sespérer de voir voter cette loi nouvelle et 
tepaUemmeut attendue par le inonde du 
travail 7 

Nul n'était mieux qualifié pour me fournir 
Une réponse à ces graves questions, que le 
docteur Grinda, député des Alpes-Mariiunes, 
rapporteur k la Chambre des députés de cette 
fameuse loi sur les Assurances sociales, à la
quelle il consacre son temps et see études de-
Auis plus de quatre ans. 

Pourquoi la loi sur les retraites 
a fait faillite ? 

Le député des Alpes-Maritimes me met d'a
bord sous les yeux quelques chiffres : 

Le nombre des assurée inscrits, au 3 juillet 
1911, date de la mise.en vigueur de la loi «ur 
les Retraites Ouvrières et Paysannes, était 
4e 5.633.630 assurés obligatoires, 243.065 assu
res facultatifs, soit un total de 5.876.695... Au 
1er janvier 1935, ce nombre est passé à 7 mil
lions 735.173, dont 7.476.895 assurés obligatoi
res et 258.278 .assurés facultatifs. 

En ce qui concerne la vente des timbres, 'e 
montant de son produit qui, de 1913 où il 
avait atteint 45.525.000 francs était tombé en 
1915 a 19.192.000 francs, 6'es't relevé régulière 
ment à 24659.000 en 1919, 27.021 000 francs en 
3920 et 30.591.712 en 1925... Alors que d'autre 
paît, de 1911 à 1925. 1.947.498 pensions ont été 
liquidées. 

— . Ces chiffres sont de nature, me dit le 
docteur Grinda, a première vue, a Impression
ner d'une manière optimiste en ce qui con
cerne les résultats de la loi sur les retraites. 
En vértte. lorsque l'on réfléchit au nombre 
de* p«rsoa*es qnl devraient bénéficier de ta 
loi. M nomoré de 7 million» et quelques d as 
•urés obligatoires pour, un peu plus de 250.000 
snisoxét facultatif s, apparaît absolument iasuf-
fisant et dénonce 1 échec de cette toi. 

« Il faut reconnaître la faillite de la loi sur 
les retraites, et cela pour trois raisons : PrU 
n o , le nombre des assurés qu'elle protège pro
portionnellement au nombre total des travail
leurs est beaucoup trop faible. Secundo, son 
caractère facultatif la rend inopérante : vous 
«avez, en effet, qu'obligatoire en principe, elle 
ne l'est plus en fait, depuis qu'un arrêt du 
Conseil d'Etat a supprimé toute sanction con
tre'le patron qui ne se conforme pas a, ses 
prescriptions. Dans la pratique, ce sont sur
tout les vieux travailleurs qui, à la veille de 
toucher la retraite, pensent à verser leurs co
tisations. Tertio, les annuités de la retraite 
sont dérisoires et n'assurent pas d'une façon 
convenable les vieux jours des travailleurs. 

« J'entends bien que la défaillance de la 
loi sur les retraites est atténuée dans ses con
séquences du fait que toutes les grandes orga
nisations d'employeurs, banques, industrie?, 
maisons de commerce de quelque envergure 
ont créé des caisses de retraites, accident? 
maladies, secours familiaux, etc., pour leurs 
employés. » 

« Mais ces caisses, il ne faut pas se le dis
simuler, ont un vice rédhibitoire aux yeux des 

Un " t o u r " peu ordinaire 
O-O-O-O-O M H M M O-O-O 

•«'("t-elle pas m«r»HI|en»«. I» iierfnrmanre 
ée cet athlète «ul. lié par les pieds a «ne 
corde et pend" a 10 mètres de bailleur, dans 
•ne camisole de forée, sa libère par see pro-
PK9 movens en moins d» a minutes T 

travailleurs, "ce sont des Institutions patrona
les où ils voient a tort ou à raison le désir 
du patronat de dominer l'ouvrier même dans 
6es risques et dans ses besoins... C'est cette 
sorte de • paternalisme patronal • qu'évite te 
projet de loi «ur les Assurances sociales, en 
même temps qu'elle paré aux défauts de la loi 
sur les retraites qu'elle est destinée à suppléer 
et à absorber. 

L'économie générale de la loi 
nouvelle.» 

« C'est donc en pleine indépendance, pour
suit le docteur Grinda, que le travailleur se 
verra, par la loi nouvelle, assurer pour tous 
ses risques physiques : accident^ invalidité, 
maternité, vieillesse; décès, etc... 

a La caisse sera alimentée, obligatoirement, 
par les patrons et par les ouvriers versant 
chacun 5 pour cent des salaires octroyés ou 
reçus. Ce caractère obligatoire, du moins pour 
les salariés dont le traitement annuel ne dé
passe pas un certain chiffre, ne sera suscep
tible d'aucune interprétation atténuante. Et, 
de ce fait, la loi s'étendra vraiment et effi
cacement à tous les travailleurs. 

« En ce qui concerne le taux des retraites, 
U sera suffisant pour assurer au bénéficiaire 
une subsistance honnête et la sécurité du len
demain ; suivant les versements, les retraites 
pourront atteindre, en effet, 6.000 francs par 
an, -

• La charge de l'Etat dans le fonctionnement 
de la loi sera minime. Elle sera surtout cons
tituée par les frais d'administration et de 
gestion de la Caisse d'Assurances sociales, ces 
frais ne seront pas, à proprement parler, des 
dépenses nouvelles, mais plutôt des dépenses 
de remplacement, car elles se substitueront à 
celles qu'assure l'Etat pour tous les secours 
qu'il est contraint de distribuer actuellement 
dans les cas d invalidité maternité, vieilles**,, 
« le , pour lèâquéJi jotiera désormais* l'assu
rance oàciaM. cette- m noifûcmo pratique
ment aboutir, en soulageant, et même peut-
être en supprimant le budget de l'Assistance 
publique, a une sérieuse économie pour 
l'Etat. > 

Comme je manifeste au distingué député des 
Alpes-Maritimes le sentiment d'étonnement et 
du regret du public k l'égard des lenteurs du. 
Parlement, alors qu'il s'agit du vote d'une toi 
si grave, et dont 11 y aurait tant d'intérêt à 
hâter la mise en application, il me réplique ' 
vivement ; 

. " La loi sera votée avant la fin 
de la législature..." 

— « Une loi de cette importance ne s'impro-. 
vise pas... Mais si elle n'est pas encore votée, 
ce- n'est pas de ma. faute, vous le savez 
bien... I », . . . 

le sais en effet ^pjfeaffprojet de toi sur les 
Assurances socialeiW^res avoir été pendant 
quatre ans l'objet, «m Palais-Bourbon, d'étu
des approfondies, études que dirigea, avec une. 
autorité et une compétence toute particulière 
le docteur Edouard tirinda, en collaboration 
avec tons' les groupements patronaux et ou 
VTters C'(*. T., mutualités, syndicats médi
caux, institutions alsaciennes et lorraines, 
syndicats agricoles, etc., fut voté, 'à l'Unani
mité, par la Chambre, çuccès remarquable 
mais qui s'expliquait par le fait que ce texte 
constituait un projet transactionnel, ména
geant tous les intérêts... et que depuis lors. . 
il a été modifié par le Sénat... 

«11 est infiniment regrettable, me dit 
M. Grinda. que notre texte n'ait pas été voté 
par le Sénat, avec les quelques modifications 
qu'il aurait jugé opportun d'y apporter... car 
La loi serait depuis longtemps en application. . 

• En tous cas, il est incontestable que le 
retard de cinq ou six ans que subit cette mise 
en vigueur, est rti> au fait que la Commission 
du Sénat a voulu tout d'abord remanier de 
fond en comble le texte de la Chambre, »t 
après des années de discussion, s'est décidée 
a y revenir presque intégralement, en le dé 
marquant dans la mesure nécessaire pour lui 
donner un aspect original... C'est la une 
lourde responsabilité qu'a assumée la Com
mission du Sénat devant le monde du travail I 

« Toutefois, l'approche des élections me ras 
sure... La peur de l'électeur est pour les dé
putés le commencement de la sagesse... Une 
pression formidable va être exercée sur !e 
Parlement pour que la loi sur les Assurances 
sociales soit votée avant la fin de la présente 
législature... » 

Et le distingué rapporteur conclut sur ces 
mots : 

« Vous pouvez donc d'ores et déjà considé
rer que les Assurances sociales seront votées 
prochainement. La Chambre, avant de se sè-

'parer, fera promulguer cette grande loi de 
justice et d'hygiène, si impatiemment atten
due !.. > André de WISSANT. 

••3.U;iS&f,&rS*&z 

Bouquil lon b o x e r a 
à Auchel te 11 M a r s 

Nous avons annoncé, voici quelques .jours, 
que le champion de France de boxe des 
poids mi-lourds, rencontrerait le 4 mars, au 
cours d'un gala pugilistiuue organisé dans 
s a ville natale, le nègre Battllng Mathar. 

Dans un télégramme reçu hier après-midi 
au C. P. Auchellois, organisateur de la réu
nion, Bouquillon annonce qu'il, sera retenu 
à Paris le 4 mars et demande que la date du 
gala soit reculée afin qu il puisse y 7artl-
ciper. 

En conséquence, c'est la date du 11 mars 
qui a été définitivement retenue nar le co
mité du C P. A-

SCANDALE DU fcAIT l ^ ' ï ^ L ^ R 

«ass» d a n s la rég ion d'Arras —*-»» 

H e < t a c c u * ^ d'avoir livré 

de grosses quantités de 

lait mouillé dans la pro-

portioo 4 e 4 0 à 65 010. 

M . Gwlter Paul, maire de 
- . ' • ' ' ' . i ' . . , . : . ' 

. St«Léger, président tj'uae So

ciété d'Agriculture, va compa-

_ *«itr« en correctionnelle J 
1tAi%tà'W<W&VVVVV*VWVVV%W%WV*AW+ 

M. L. IlOY, artiste . 
deux bras au .cours Aua aécident. ne 
courajjea paj. u relit soiT éducation', mais 
cette fol»'avec ses pieds On volt'par set 
œuvres qn'ir ne- s'en tire' pas trop mal. v 

L audace des fraiseurs est sans borne . U 
V-OfOUflque temps, nous avons signalé le corn-

•iincïce frauduleux de marchands de beurre, 
lui. vendaient comme .beurre sur/m une mar-
tUtnne. colorée, artificiellement, un tpi-dituid 
M e u r r e du Congo -,'gUi aurait'fait les déli-
mut des indigènes de ce pays Les tribunaux 
Imifsenl, mais maigri cela, l'appât du gain 
•reste le çlus fort il la fraude rien persiste 
pas moins. 

•Si le mouillage des vins'et l'addition de 
graissés étrangères au-beurre sont des fraudes 

i -vue Von doit -cowtthnner. elles ne Constituent 
t Mtrtout qu'une tromperie, un vol manifeste 

une action -de âéle-gautè commerciale .- elles 
fie font ta ri; en somme, qu'à la bourse de 
l'dcheteur, et 'même, dans le cas du « beurre 
du Congo », dou'eni luiservir de leçon ,• puis-
qull n u a qu'une question de présentation 
pu même ^d'appellation -; on mange de la 
Margarine appelée beurre et on peut affirmer 
dans bien des'cas qu'on-refuserait d acheter 
ûu'beurre sous la préséntatibn et la dêndmi-
-«Otion- d"e margarine. H faut sivir contre ces 
f eu scrupuleux marchands, qui n'ont ta dans 

opération qu utie question « galette •,' et qui 
pourraient même arguer avoir fait faire des 
économies â }e%r crédule clientèle. Ceci nous 
arhène à rappeler une fraude plus grave : celle 

* du litlt.. 
La falsification du lait est. en effet, un 

crime contre- la Société. Tous les hygiénistes, 
de- nombreux savants, se défendait. sans 

- i compter pour-la snntc de nos tout-petits ces 
Lagny, a p e r ç u r e n t e n Vavc-ïsant £ * toetf*** charmants'. <l frètes, dont nouTadorons 
d ' S i n ^ E des nammeVs°qutVétv^ernt £,"&?<,<*«&•'&< *KJ«?£_£p«. «*«.«?*? 
du fossé. 

L'un d'eux sauta da voiture. En s'appro-
chuut du'foyer,'il vit avec horreur que o était 
un corps humain qui flambait. La tète était 
invisible sous les flammes, les mains crispées, 
les gentux nus. 

Aidé de ses camarades, il jeta sur le brasier; 
leau croupie du fossé, puis alla prévenir la* 
gendarmerie de Tournai). 

Dès les premières constatations, il fut •évi-* 
dent que l'on se trouvait en' piésenc» d'un 
ciiiiie. 

Un homme avait été-assassiné, lijroté dan! 
a sao. et ses assassins avaient tenté d* 

brûler son cadavre. Le corps avait été em» 
maillotté dans une couverture de voyage 

Le cadavre Carbon», déaavert 

dans la forât rArflnfmiDiers 
a été |dentifr6 

/ / s'agit- d'un courtier en bijoux 
disparu depuis lundi avec plu
sieurs centaines de mille troncs, 
de pierres précieuses :: :: :: •;: .•; i 

Ainsi qu0 noqs l'avons relaté succinctement 
hier, quatre livreurs d'une maison de Meaux^ 

bleue et verte,' puis ficelé dans le sac. la têt» 
huuteur 4M tetufte* «t étant terre» 

duoju-
' L<ÉWesSm avait 
son coi— 
cqmèat 

ment vtqsi le, ea 
1» oerps *t»H i 

! " * « V Î T » S ' vf •-' /> t < " . y ,j. 
Le cadavre futWanspQrti en auto , 
L'heure du dépôt du cadavre dans là forêt 

a pu être fixée. 
Un jeune homme de 15 ans, M. Lucien Heuil-

lard, apprenti boucher à Clièvry-Cossigny, se 
rendait à bicyclette de cette localité à Gretz, 
lorsque, vers 8 h. 30, il croisa.w)e automobile 
à quatre places, conduite intérieure, couleur 
café au lait, qui marchait au ralenti dans la 
direction de Brie-Comte-Robert. , 

Un chauffeur assez jeune, portant !a moue-
tache à la cauloise, vêtu d'un vestop noir, col 
souple, la pilotait, dont les gestes intriguèrent 
le petit toucher. 

Le chauffeur, en effet, jeta à droite et à 
gauche des bidons d'essence, puis il partit 
rapidement. 

M. Heuillard ramassa le* bidons, au nombre 
de trois, qui avaient contenu de l'automo-
biline. L'un porte encore,des traces de sati?. 

Les enquêteurs estiment que la victime a 
été tuée il y a deux jours 

L'identification de la victime 
L'enquête menée activement a permis 

d'Identifier le ckdavre. C'est celui d un cour
tier en bijoux. M. Gaston Truphène. âgé de 

service d'une de ses parentes. 33 
Mme Van Severen, négociante en pierres pr; 
cieuses. demeurant rue de la Bourse, chez 
laquelle il-habitaii d ailleurs. 

Dès qu'elU- a été mise eir présence du cada
vre, la cotnlière en bijouterie a nettement 
reconnu son neveu, grâce à la partie du 
visage nui n'avait pas été atteinte psr les 
flammes et aux morceaux de vêtements qm 
restaient. 

D'autre part. Mme Van Severen a signalé 
que son neveu. M. Gaston Truphène, avn-it 
disparu lundi matin, alors qu'il avait sur lui 
pour 5c.im(i (ramss de brillants sur papier lui 
appartenant. ÏOO.UKI- francs de brillants appar
tenant h d'autres diamantaires, et. de plus, la 
somme de XOiOO franr» provenant d'une vente 
effectuée précédemment, et î à S.flfio francs 
pomme argent de poche. I.'arjrent et la» 
diamant» ont disparu. Ils n'ont pas-été re
trouves sur le radav.-e. ce nui pronve net'e-
men>. ainsi d ailleurs qu'on le prévoyait hier, 
que le vel a été la cause du crime. 

LA VIF..QU1 PASSB-

Une carrière nouvelle 
O-O-O-C-O-O-O-O-O-O-O-Q-0 

Jf"* \ ce sbjcle qui est fait de surprenantes 
MÏ4 chose*, même parfois stupéfiantes, iob-
-i™ servateuf,,par'ieaièA, qli*se à une.sorte 
de résignation. Il triomplie de ses révoltes, 
car il les sait vaines, et il en vient même à 
s'amuser de 'ce qui, en d autres temps, l'eut 
fait pdlir d'indignation-

Cependant, si sceptique et désabusé qu'on 
nous ait faits, il arrive, parfois, la mesure 
étant dépassée, que jiaûs con,siihtiOfis à accor
der quelques instants à des faits e'xlravagajils. 

Ht en roiei.un qui n'est pat.tons sapeur. 
Des . circulaires sorti lancée», des affichés 

Î
Placardées, des: annonces publiées, ainsi 
ibellées : . , 

Pour parler dans lés réunions publiques. 
Des jeunes gens instruits et capables de 
parler dans les. réunions publiques sont de
mandés pour aider les candidats dans leur 
campagne électorale. Ils peuvent s'adresser 
à... rue X... à Paris. 

J'avoue que voilà bien une chose èiranje. 
Faire exposer un programmé tltctoral •par 
de jeunes collaborateurs qui n'ont à prendre 
aucune responsabilité, qui peuvent tout pro
mettre, puisqu'ils n'auront rien à tenir., est 
un signe des temps. 

La politique nous avait habitués à la -haute 
fantaisie, mais jamais, encore, elle n'avait 
offert pareil spectacle- < 

Nous ne tenons pas autrement .surprit 
auelle te tuât elle-même, elle a déjà bien 
commencé è ' se déconsidérer. • au moins dans 
la forme où elle t'entête â te manitatter. 

« Lm parole est d la parole •••disait un jour 
un humoriste en* parlant de Jaurès abordant 
la triHune de la Fhambre.La parole n est nlus. 
maintenant, aux candidats, mais aux « bOr 
tarât » qu'Ut font recruter, lit les délégueront 
aux réunions publlquet, où U peut v avoir 
des coups à recevoir, mais, sûrement pas â la 
perception de nndemnitè parlementaire, ou 
l'on ne court aucun risque- K. 8 . 

les font périr dt cette mort affreuse de l'ina
nition. 

Le tait est l'aliment indispensable pour la 
croissance dès tkbés. etil est de plus' l'aliment 
de soutien. de f nos che'rs 'malades et de nos 
vieux parents. Ptjyr ces raisons; il doit demeu
rer l'aliment complet, pur, sain et substantiel. 

te service des fraudes doit redoubler de 
vigilance,'ÀlAes tribunaux de sévérité;là falsi
fication jfu lait devrait être la fraude la plus 
sévèrement rfnr\mèe et à.tout prix enrayée. 

Le Tribunal correctionnel'ta avoir ;à iuger 

une affaire homeuse.'un véritable scandale du 
lait, une affaire de falsification rendue plus 
manifeste quelle a été sciemment exetutée 
par un agriculteur a la tète d'un groupement 
de, défense des'.lrdèrèls agricoles du Pas-de-
Calais, maire i'unei grosse . commune de 
Iqrro/idisscme/il d'Arras. 

On. ne peut,atténuer celle, faute impardon
nable, ce déplorable exemple d'un gros four
nisseur vendant du lait mouillé defts la pro
portion de « 7n. . i 

Le lait était vendu 
dans les régions minières 

Rappelons brièvement les. faits que le < Ré-' 
veil du Nord », le premier de la Presse, dé
nonça au pufJlic leT6 février rteV 

Nous avons reïaté â cette date, car les tris
tes agissements ont été cormus il y a plus 
d'un an, que M Cnon, Inspecteur des frau
des, dont l'activité-- et la- conscience profes
sionnelle sont dignes d'éloges, arriva certain 
jtur, inopinément chez M. Carlier Paul, agri
culteur, inaire de Saint-Léger, président de la 
Société d'Agriculture, sur commission roga-
tcire de M. Dutilteul,. jdge d'instruction â 
Séthtine. Pré^tdeinment. des prélèvements 
avaient été effectuai dans là région des mi
ne*, particulièrement à BiilyMontlgny ; plu
sieurs marerfandc-de l«ir>des détaillants, s'é
taient fait pincer.. Interrogés, ils'affirmèrent 
tpus se fournir de lait £ un,grossiste.ramas-
sear et qu'ils vendaient • leur marchandise, 
telle qu'ils la recevaient. Devant leur, bonne 
foi, il fallut pousser plus loin les investiga
tions. Le grossiste qui esC mêlé k cotte fnude 
d importance, un nommé Delestrée, de Cour-
ceiles-le-Comte désigna son fournisseur habi
tuel, à qui U avait fait, paraît-il. quelques 
remarques au sujet de la qualité uu lait 
fcùrni, dont il se servait en partie.poux la 
fabrication du beurre. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

canot c|e sauvetage 
tente la traversée de î*Atlantique 

•<#,'w.-p».>; 

Ce canot de sauvetage, le - SCHUTTEVAER ..de Rotterdam. Tient de quitter ce port.monte par 
quatre homme», pour entreprendre la traversée de l'Atlantique et se rendre à New-tork. 

La Chambre a voté le projet sur 
les cadres et effectifs de l'Armée 

f/& %/Q/%%/p%fè/ty%/2/z/$/Vi.'&'&ty%%/&V9/î*b''§-'2/* 

La.Chambre > endHil*. hier malin, là discus
sion.du-projet de loi .sur-les cadres et elleclifs 
de 1 année. 

M. ACcA.UBRAY, rapporteur, précise dans la 
discussion, générale, îa portée d\u prajet et indi
que que l'eUectil toal d» l'armée avec le servies 
d'un'oh s'iUtera 4 S23.7G9 nommes, dont îtp.ioe 
appelés français. 93.000 Norâ-Africàins, 11.000 
Coloniaux et ,109.000 militaires de carrière, dont 
le recrutement estda.conidUion préalable si né-
cettuire à ta réduction du temps de service. 

La" OMOTbre-entend Af. VH3SOFFE qui insiste-
sur hvnécessité'de doter l'infacterie du matériel 
le plus perfectionné possible. 

M. REVA1.DEL «lit que ses ami* et lui n'sc-
cep'.eront pas qu'on pousse les cadres à se faire 
justice eux,mSmes. Il s'attache 4 montrer "ue 
le pourcen'age attribué 4 !'inian:erl8> parait suî-
fisatH par,rapport S celui attribué a, l'artillerie, 
et il estime de conserver le , pourcentage» éta
blis. 

M. FABRY exprime le vœu que soit bientôt 
créée, au ministère, u^e direction riu matériel 
intersr'mes et .'un" servfce de fabrication <i> 
guerre. La discussion générale est alors close. 
Et les arlicles défilent, assez rapidement. 

M. SAL'DUBRAY t.- t voter un amendement 
qui donne au train de3 équipages une inspection 
et une direction autonomes séparées de celle 
de l'artillerie. 

U articles étant aôoptés, la. séance est levée. 
Elle est reprise a 15 heures. 
A l'article' 45. écoles militaires, -M. TABRY 

fait adopter un amenl-enient tendant à suppri
mer l'avantage spécial d'avancement accordé 
par la- Çorr.mission aux anciens élèves de l'E-ro'.e 
Polvtécfin'atie. 

Puis les derniers articles du .projet a»$l rue 
l'ensemble sont, votés. 

Vote dp protêt re'atifau statut 
du • personne ' navigant 

de l'aéronautique 
Puis la Ghémbresaborde la discussion du oro-

jet de loi relatif au statut du personnel navigant 
de raér*>nwitique. 

M. COUHË constatant eue le projet lui donne 
saUafsoUen, n'insiste pas pour paner dans la 
discussion générale. Celle-ci est etc^s-

L'ariioie 1er est adopté. 
Après une courte discussion, le Gouvernement, 

la Commission el les auteurs d amendements se 
mettent d'accord sur le texte de l'article S, «si 
spécifie mu les personnels de l'ar,...o et de la 
marine et dis services de l'aéronautique et des 
transpuris aériens restent soumis en maiére la 
pension à la législation oui leur est propre lors-
qu'Ut seront .allcinlt, au cours d'un service 
aérien commandé, effectué' hor* le cas de mo
bilisation ou de participition ..des opérations de 
guerre, de blessures entraînant la mite à M 
retraite Pour infirmité, ils auront droit à une 
allocation dont le montant est fixé dans de» 
coiiJiiùn» déterminées. 

L'ensemble de l'article 3 est adooté ainsi crue 
l'article 3, indiauant eue le paiement des allo
cations sera assuré nar les soins de la Caisse 
de sDépôts et Consignations, et l'article 4 et 
les suivants. L'ensemble est votée * makis 
tevées et la séance est ievée. 

Pour que les «o! datç du 2* contingent 
de la clatse 1926 puissent voter 
Au début de. sa séance d'hier après-midi, la 

Chambre a adopte, sans débats, la proposition 
de résolution de -M. Simon Reynaud et de 
plusieurs de ses collègues, tendant à Inviter le 
Gouvernement à renvoyer dans leurs foyers, 
avant la date fixée pour les élections légis
latives de 1928. les militaires de ta deuxième 
fi action de la classe 1986, ainsi que ceux qui 
doivent être libérés du-service actif avec les 
militaires de cette fraction de classe, pour 
leur permettre d'accomplir leur devoir élec
toral. . . 

eis. 
Les amélioration» au régime 

des retraites des ouvriers mineurs 
Au début, de sa téance d'hier aprèt-muti. la 

Sénat a adopté le projet tendant à apporter 
de nouvelles améliorations au régime de 
retraitée des ouvriers mlneurt. 

Les avions . JBNKER » de la lime aérienne 
Berl in-Pans,., sont l'ourvus, de ces cahinea, 
dans lesquelles les passagers iieuvent reftoser 
pendant leur traversée. ^7? 

LES DRAMES DE LA RÉGION 

L'assassinat de la vieille 
rentière du Cateau 

On croit avoir retrouvé l'arme 
du crime 

' Nous avons dit dans nos précédents numéros, 
au sujet-du'drame sanglant du Cateau dont fut 

-vicUrae. Mme Vve MaTlez, rentière, assassinée 
par- la veuve Goguillon, daas les circonstanoes 
que nous owns relatées, que l'arme du crime 
maigre toutes le* recherches n'avait pu être 
retrouvée. , 

On sait que la meurtrière disait avoir jeté 
le marteau qui servit à accomplir son abomi
nable forfait, dan* la rivière la Selle, a hauteur 
du pont Fourneau. 

Or un fait nouveau vient de se produire uui 
va probablement éclairée la justice »ur ce point. 

Un marteau trouvé par des enfants 
Oimanclw,. dans la ratifiée, M. Mandrelier. 

Euyèiie, âgé de 42 an», demeurant au Cateau, 
route de Guise. 2», Ciré Dupoat, vmt rapporter 
au commissariat de po,ike, un marteau «ue 
ses enJuqt» avaient trouvé dans la rivière La 
Selle, le samedi 18 février, lendemain du Kmr 
où le crime'lut commis. 

Voici comment les laits se sont passés : Les 

Snés Mandrelier, I irmin, i.r>ée «le 13 ans et É-_U 

"Selje *r-tfrif dV PrjTft Kctornetiu du cftU W t* 
m - 3t la iwçue en irain de pécher dea » c4> 
DOIJ » (orsqu ils virent un bom de mafiché S 
bêlai,- ils •i«--Uj-»i*w*-«.eu.-c-4i'<i<1ii^te*B*;-flu u 

•s«,gissait d'un tfiateau.efmsTOriche. d!un -beut de 
marebe a bsiai.de 35,a,*p centimètres de ?>ng. 

Us rentrèrent, chez eux.- avec ce marteau et 
trouvant Je manche trop Ion a à leur ffre Us le 
remplacèrent' par un morceau de bois' 'ptua 
court, tout cela sans en prévenir leurs parent*.' 

Vers la fin de la semaine- le père voyant un 
marleuu entre les-ruuins. des bambins s empara 
de l'objet crojarrt que cétiit le sien nuis il (ut 
vite détrompe, el inierrogeu. les enfants sur la 
provenance de cet objet. Ils racontèrent lavoir 
trouvé dans les circonstances inclinées et la 
père uyunt lu oun» le .. Rt.-\e;l du Nord » nue la 
justicv faisait des recherches dans la rivière pour 
retrouver le marteau, alla ditnanoae malin por
ter l'outil a M. Soumnyracli. commitaau» Je 
police qui \; plaça immédiatement sous scelfess. 

Il s'agit d'un marteau tout ordinaire un p*u 
émousse à la été et à la poinle. Il n'a nen èc 
particulier el n est pas l'outil dont se servent les 
cantonniers pjur casser les cailloux comme Ion 
présumait que devait être clui dont sest servie 
la veuve Goguillon pour accomplir son crime. • 

Ce marteau a été trouvé à 5 mètres environ du 
Pont Fourneau du côté de la rue des Digues, 
non en bordure de la rue, mais de lautre côl« 
contre le bâtiment faisant laoe à la rue de la 
République ; pour parvenir a cet endroit, les 
entants étaient descendus dans « La Selle • en 
passant par l'ancienne usine des eaux de la 
ville qui est actuellement démolie. 

Malgré les circonstances dans lesquelles II hrt 
trouvé et le lieu de la trouvaille, on se demande 
néanmoins si l'on se trouve bien en, possession 
tle l'arme du crime. La femme Goguillon sera 
prochainement entendu par M. le Juge d'instruo' 
lion à ce sujet. 

o 

La tentative de meurtre 
de Landrecies 

Les déclarations de la meurtrière 
Dans nos éditions d'hier, nous avons relaie 

la tentative de meurtre qui eut liçu k Landre
cies et dont se rendit coupable la, femme Heslre-
becq, née Jeanne Bombart, sur son mari M. Deas 
trebecq. , . .. . "1 

Voici sur celte affaire qui aurait pu avoir dee-
coriséquences tragiques.- les-déclarations de la 
meur-rière qâi fut-arrêtée au .iNtouvion : 

« Dans.la matinfre-de lundi, je fis la rencontre 
de mon mari qui voulut me prendre mon vélo; 
je me défendis et cest alors qu'il me frappa 
avec une bouterlle. -

> :Je résolus de' me. venger.- Dans ce but je 
me rendis-chez un armurier de. Landrecies <« 
je 'fis Iacquisition d'un revolver et dune boite 
de'cartouches, pour .9? francs. 

» Peu "de temps après ie me tins sur la routa 
guettant l'arrivée de mon mari. Je le vB-wentr 
et •lorsqu'il tut à portée de mon arma, je fis 

»' Il appela « au, secours ! » et je pris la fuite 
après avoir caché mon revolver dans un ter
rain vaane. _ 
• > Finalement j'ai repris mon vélo chez un* 

amie, je l'ai enfourché-et me suis-rendue an 

"H er tes' gendarmes de Landrecies continuanl 
leur enquête, sous la direction du maréchal de» 
lor.s Allssseur.. découvrirent, dans le terrum 
vajrue de «,La Céramique LarKlre'ienne •, ca<be 
sous une toulfe d'herbe, l'arme de la meur
trière. C'est un revolver du calibre de 9 «"•. 
L'éfal de M. Destrebecq qui fut tressé, comme 
on le sait, au côté par une balle, nest pas grava 
et M. le docteur Bailly qui le soigne, espère 
que quelques jours de repos seront suffisants 
pour sa guérisori. 

Le crime d'un neveu 
à Féron 

' ' - 4 
Le coupabte va Çtre examiné pa> 

des méiecins atiéniste* à Lille 
André llisselet qui aa.3SSft*» son oncle H*Nfl 

Hissélet demeurint n Féron ores d'\vesne*, 
dans les circonstances que< nous avons relatées 
aéra transféré demain ou aarcs demain à Lille, 
pour être exam'né par trois méa)sefna>.a!iôoisles 
sur son état m en ta . 

On se rappelle, en effet, l'impassibilité dont 
A fit preuve le i mr de h confrontiti-* avec sa 
victime, sa tente, son neveo et M nièce. 

Tout porte, à croira cep«MSnt qull ne cet» 
pas dédira œmoiètemont ii#etr)irvseb> 

bsiai.de

